
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 05/12/22

 Délibération n° 2022/48
INFORMATION. Compte-rendu des actes de gestion pris par Madame le Maire en application de la 
délibération n°40 du Conseil Municipal du 11 juillet 2020. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 29/11/22
Compte rendu affiché : 09/12/22

Transmis en préfecture : 09/12/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20221205-40816-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, M.
Nicolas  PORRET,  Mme Patricia  OUVRARD,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme Monia
BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Aurélien  SCANDOLARA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Nathalie
DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme Christelle CHARREL, M. Karim SEGHIER,
M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Alexandre
DALLERY,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Christophe  GIRARD,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert NIGRA, Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi  BEN KHELIFA, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle
JELLAD, Mme Camille CHAMPAVERE.

Excusé(e)s : M. Farid BEN MOUSSA.

Dépôt de pouvoir : M. Djilannie BEN MABROUK à M. Karim SEGHIER, Mme Souad OUASMI à Mme
Monia BENAISSA, Mme Joëlle CONSTANTIN à M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI
à M. Pierre-Alain MILLET, M. Idir BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Sophia
BRIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia
OUVRARD, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Yalcin AYVALI à Mme
Fatma HAMIDOUCHE, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 05/12/22

 Rapport n° 48
INFORMATION. Compte-rendu des actes de gestion pris par Madame le Maire en application de la 
délibération n°40 du Conseil Municipal du 11 juillet 2020. 

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Faisant application des dispositions de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales, vous
m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers actes de gestion municipale
énumérés dans la délibération n°40 du Conseil Municipal du 11 juillet 2020.

L’ensemble des décisions prises dans ce cadre sont portées sur le document joint en annexe.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

Prend acte

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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CM du 5/12/2022

Montant TTC

270,00 €

1 298,00 €

27 039,00 €

2.     Marchés publics

Objet Date Titulaire marché
CP

Ville
 Durée

CONTRAT de maintenance du logiciel de paie 05/09/2022 SAGE

MARCHE fourniture de sachets pique-nique 

secs pour les besoins de la régie de 

restauration

KRUT 

DISTRIBUTION
13470 CARNOUX EN 

PROVENCE
3 ans

MARCHE fourniture viande fraîches sous vide 

pour les besoins de la régie de restauration - 

Avenant n°2 révision exceptionnelle tarifs 

suite inflation

GAUTHEY 

VIANDES
69 700 GIVORS

1 an et 2 

mois

MARCHE fourniture fruits legumes pommes 

de terre surgelés pour les besoins de la régie 

de restauration - Avenant révision 

exceptionnelle tarifs suite inflation

PRO A PRO

69970 CHAPONNAY 3 ans

MARCHE fourniture pains, pâtisseries, 

viennoiseries surgelés pour les besoins de la 

régie de restauration - Avenant révision 

exceptionnelle tarifs suite inflation

SYSCO

69 800 SAINT PRIEST 4 ans

MARCHE fourniture de préparations 

alimentaires composites surgelés pour les 

besoins de la régie de restauration -  Avenant 

révision exceptionnelle tarifs suite inflation

SYSCO

69 800 SAINT PRIEST 3 ans

3. Avenants aux marchés publics

Objet 

Date 

notification 

avenant 

Titulaire marché CP Ville 

Durée 

Totale 

marché 

Montants Motif

Néant

4.Adhésions aux Associations/ autres 

structures-Paiements des Cotisations 

Annuelles

Montant TTC

5-Immobilier-Patrimoine

Objet

6-Finances

Objet Montant

1 000 000,00 €

mini: 20 000€

maxi:47 000€

mini: 48 000€

maxi: 100 000€

mini: 20 000€

maxi: 50 000€

Dates

Décision relative à la souscription d'un emprunt d'un montant d'un million d'euros, auprès de 

l'établissement de la NEF au taux de 3,20%,
24/10/2022

Néant

Objet Dates

Néant

mini: 35 000€

maxi: 70 000€

1.     Action d’ester en justice

 Montants

Dates

Objet
Coordonnées de la 

partie intéressée

Facture d'honoraires N° 20224208 du 27 juillet 2022

Suivi des jugements rendus par le TA de LYON les 27 juin et 13 juillet 2022 dans l'affaire Ville de 

Vénissieux c/GUTIERREZ ( recours  contre 2 Permis de construire autorisés par la Ville )

SELAS LEGA-CITE 

AVOCATS

136 crs Lafayette Lyon 3

Facture 2022-50 du 24 juillet 2022

Droits de plaidoirie (Trois audiences) 

SELARL CABINET 

D'AVOCAT FABRICE 

RENOUARD

11 rue fénelon 69006 

LYOn

Facture d'honoraires N° 20224803 du 23 septembre 2022

Dossier en cours relatif à un recours aupreès du TA en vue de l'annulation du refus de délivrance 

d'un permis de construire. (affaire Ville de Vénissieux c/GONCALVES)

SELAS LEGA-CITE 

AVOCATS

136 crs Lafayette Lyon 3

REGIE DE RESTAURATION SCOLAIRE ET SOCIALE

720,00 €

mini: 3 000€

maxi: 40 000€


